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�
B,�CIJll�LnEHi4��4�Z̀4ef��4�X_aZca4_VcXikDCCDSDNLEHDECIPiLGlMQPLMGNEHiEQDlkMKDEHInHiKPLMGNEQunKMPCDEDLEHDE
oX̀co4�4YX�̀]̀UV4�4[�[[��4���[�4e�4{E��SDQE��m�zE~nlnEuPlECIJQQGKMPLMGN4�4�_̀oX�̀V4e�4�Z_Y4�4�4]X��aV_4Ŷ4
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V|aVcòXc4cXc4̀��X_aZcaV4YV4]Z�Z]̀a\4T4
4
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Arrêté n°2023-0448 modifiant l’Arrêté n°2021-4990  
portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Occitanie 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
 
 

Vu  le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1432-4 et D.1432-28 à D.1432-53 ; 
 
Vu  le décret n°2021-847 du 26 juin 2021 relatif à la Conférence Régionale de la Santé et de 

l’Autonomie ; 
 
Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu  l’arrêté n°2021-4990 modifié du 28 octobre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de 
l’Autonomie Occitanie ;  

 
Vu  l’arrêté n°2022-4626 du 20 octobre 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie ;  

 
Vu  les propositions des autorités et institutions en application de l’article D.1432-28 du Code de la 

Santé Publique ; 
 

 
Considérant les propositions de désignations des représentants pour chaque collège ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE  
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Article 1: l’article 4 relatif au 2ème collège des représentants des usagers de services de 
santé ou médico-sociaux de l’arrêté n°2021-4990 du 28 octobre 2021 modifié est modifié 
comme suit :  
 

 2b : Cinq représentants des associations de retraités et personnes âgées, sur 
proposition des conseils départementaux de la citoyenneté et de l’autonomie :  

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

Mme Marie DENICOURT 

UTR CFDT Hérault  

M. Bernard PRADINES 

 Association Roger Garin  

Albi 

M. Michel COULOM 

UDR FO 82 

Mme Danièle LARVOR 

Présidente Générations 

Mouvement  

Lot  

M. Michel LAGES 

France Alzheimer Haute 

Garonne  

M. Renaud PUJOL 

Fédération Nationale des 

 Associations de Retraités  

(FNAR) Aude 

Mme Colette CASANOVA 

UNSA 30 

M. Erick MICHEL 

FSU 30  

M. Christian PONCINI 

Union Nationale des Syndicats 

Autonomes (UNSA) 09 

Mme Yvette MARCUZZO 

Présidente  

Association des Retraités 

Agricoles (ADRA) 82 

M. Alain DUGROS  

Président AROPA 65 
 Sera désigné ultérieurement 

Mme Sandrine BAULME-

VALQUIER 

 FGR-FP 48 

Mme Michèle BOULANT 

Union nationale des 

indépendants retraités du 

commerce  

Pyrénées Orientales  

M. Alric-Albert SOUCHON   

Président  

Association CONVIVAGE  

Mazamet 

 

 2c : Cinq représentants des associations des personnes handicapées, dont une 
intervenant dans le champ de l’enfance handicapée sur proposition des conseils 
départementaux de la citoyenneté et de l’autonomie : 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

Mme Marie FERRER 

Présidente UNAPEI 66 

M. Michel SOLEAN 

UNAPEI 30 

Mme Danielle SURRE 

ADHRI 09  

M. Jacques TUFNER 

Président d’Honneur  

Fédération Nationale des 

Accidentés du Travail et des 

Handicapés (FNATH) 32 

M. Michel LIBERATORE 

Association François Aupetit  

(AFA Crohn-RCH) 

Lozère  

M. Jean INESTA 

Conseil Départemental 

Olympique et Sportif (CDOS) 

du Lot 

M. Thierry SAINT-ORENS 

Vice-Président  

Autisme Pyrénées 

Mme Jacqueline 

FRAISSENET 

Déléguée départementale  

UNAFAM 12 

M. Jean Luc GINESTET-

COURONNE 

Association de Réadaptation 

de Défense des Devenus 

Sourds (ARDDS 12) 

Mme Catherine 

COUSERGUE  

GIHP 31 

Mme Stéphanie CHAREYRE 

AGERIS 82 

 

Mme Cécile DELMAS 

Apprendre@Apprendre 

Castres 

Mme Isabelle VIAL 

Association Tutélaire de 

l’Aude  

Sera désignée ultérieurement 

Mme Sandrine LARAN  

Association Amisplégiques 

Auzeville-Tolosane 
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Le reste sans changement 
 
 

Article 2 : l’article 7 relatif au 5ème collège des acteurs de la cohésion et de la protection 
sociale de l’arrêté n°2021-4990 du 28 octobre 2021 modifié est modifié comme suit :  
 

 5c : Un représentant des caisses d’allocations familiales, désigné par le conseil 
d’administration de la caisse d’allocations familiales dans le ressort de laquelle 
est situé le siège de l’agence régionale de santé :  

 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

M. Laurent NGUYEN  

Président CAF Haute-

Garonne. 

M. Thierry SAINT-LUC 

Président CAF Gers 

M. Christophe BAUZOU 

CAF Ariège 

Le reste sans changement 
 
 

Article 3 : l’article 8 relatif au 6ème collège des acteurs de la prévention et de l’éducation 
pour la santé de l’arrêté n°2021-4990 du 28 octobre 2021 modifié est modifié comme suit :  
 

 6a : Deux représentants des services de santé scolaire et universitaire désignés 
par le Recteur de région académique : 
 

 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 

Sera désigné ultérieurement  Sera désigné ultérieurement 

Mme Monique DARRAULT  

Conseillère technique de 

service social auprès de Mme 

le Recteur de l’académie de 

Toulouse 

Le reste sans changement 
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Article 4 : ’article 9 relatif au 7ème collège des offreurs des services de santé n°2021-4990 
du 28 octobre 2021 modifié est modifié comme suit :  
 

 7a : Cinq représentants des établissements publics de santé, dont au moins 
3 présidents de commissions médicales d’établissements de centres hospitaliers, 
de centres hospitaliers universitaires et de centres hospitaliers spécialisés en 
psychiatrie, sur proposition de la fédération représentant ces établissements :  
 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

M. Jean François LEFEBVRE  
Directeur Général  

CHU Toulouse  

M. Bruno MADELPUECH 
Directeur  

CH Gérard Marchant Toulouse 

M. Bertrand PERIN  
Directeur CH St Gaudens 

Mme Emilie BERARD 
Déléguée Régionale FHF 

Occitanie 

Mme Claudie GRESLON 
Directrice  

Hôpitaux du Bassin de Thau  

M. Jean BRIZON 
Directeur CH Limoux-Quillan 

Mme Sonia LAZAROVICI 
PCME CH Carcassonne  

Dr Willy VAILLANT  
Président de la CME CH d’Auch  

Dr David MESTERY 
Président de la CME  

 CH Bagnères-de-Bigorre  

Dr Christine PALIX  
Présidente de la CME  

 CHS Thuir  

Dr Pascal MARIE 
Président de la CME  

CH Gérard Marchant Toulouse  

Dr Grégory MONNIER 
Président de la CME  

CHS d’Uzès Le Mas Careiron  

 Pr Michel PRUDHOMME 
Président de la CME  

CHU Nîmes 

Pr Fatemeh NOURHASHEMI 
Président de la CME  

CHU Toulouse 

Pr Patrice TAOUREL  
Président de la CME  
CHU Montpellier 

Le reste sans changement 
 

 7r : Un représentant du ministère de la défense, désigné par le ministre de la défense :  

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

M. Eric RABATEL 

MCS-CMA 11 TOULOUSE  

M. Nicolas NOEL 

MC-164ème AM  

MONTPELLIER  

M. Anthony LABOEUF  

ICaS-CMA 11 TOULOUSE  

 
 

Article 5 : Les autres dispositions de l’arrêté n°2021-4990 modifié relatif à la composition de 
la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie demeurent inchangées.  
 
Article 6 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut 
faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Montpellier. 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  A l’égard des tiers, ces délais courent à 
compter de la date de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
Article 7 : Le Directeur de la direction des Droits des Usagers et des Affaires Juridiques et de 
l’Inspection Contrôle de l’ARS et le Président de la CRSA sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
        

Montpellier, le 16 janvier 2023       
Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  
 

SIGNE 
 

Didier JAFFRE  
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